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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS eT éTABlISSeMeNTS SOuS  TuTelle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS 
eT De lA SANTé
_ 

Arrêté du 5 mai 2014  modifiant l’arrêté du 7 juin 2012 portant renouvellement des membres 
nommés du conseil d’administration de l’Institut national de jeunes aveugles de Paris

NOR : AFSA1430379A

la ministre des affaires sociales et de la santé,
vu le décret no 74-355 du 26 avril 1974 modifié relatif à l’organisation et au régime administratif 

et financier des instituts nationaux de jeunes sourds et de l’Institut national de jeunes aveugles, 
notamment ses articles 4 et 12 ;

vu l’arrêté du 7 juin 2012 portant renouvellement des membres nommés du conseil d’administra-
tion de l’Institut national de jeunes aveugles de Paris,

Arrête :

Article 1er

est nommée au conseil d’administration de l’Institut national de jeunes aveugles de Paris  :  
Mme Odile Faure Fillastre, conseillère technique du recteur de l’académie de Paris, en remplace-
ment de M. Jean-Pierre Baratault.

Article 2

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 5 mai 2014.

 Pour la ministre et par délégation :
 La directrice générale de la cohésion sociale,
 S. Fourcade
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